
 

 

Infos 
Novembre 2023 

Comme chaque année au mois d’octobre, un CMJ 

(Conseil Municipal des Jeunes) a été installé. Cela 
concerne les classes de CM1 et CM2 qui élisent 
leurs représentants pour un an. 
Ce petit moment de démocratie locale mérite d’être 

souligné. Nous vivons des temps où les incivilités, 
le manque d’empathie, l’indifférence, les relations 
tendues entre les générations font souvent la une 
des actualités. À notre échelle, par des actions de 
ce type, nous contribuons à plus de lien social. En 
impliquant, le plus tôt possible, des enfants au 
quotidien de la cité, nous espérons favoriser une 
meilleure qualité de vie ensemble. 
 

Lors de sa séance du 19 octobre, les jeunes du 
CMJ ont élu leur maire et les adjoints  : 
- Maire : Liam OSBORNE 
- 1ère adjoint : Siraj AL SAHLI 
- 2ème adjointe : Rihanna RYAD 
- Conseillers municipaux : Shaïma MENADI, 
Maïssa BENNAMA, Lily-Rose BIANCH, Lulany 
DESESSART, Anthony WATERLOT. 
 

Félicitations à tous les nouveaux élus. Nous leur 
souhaitons une bonne année de travail et les 
remercions pour leur première participation lors du 
11 novembre dernier. 

Le maire, Gérard POUJADE 

Où retrouver « Le 

Séquestre Infos » ? 
 

A LA MAIRIE 
 

 

DANS VOTRE BOITE 

AUX LETTRES 

 (pour les Séquestrois) 

 ÉDITO : CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 

Coordonnées Mairie :  

Place Jules Ferry 

81990 LE SEQUESTRE 
 

mairie@lesequestre.fr 
 

05.63.54.40.13 
 

Services Techniques : 

06 07 42 17 61 

 

Site Mairie : 

www.lesequestre.fr 

 

 

Facebook : 

@LeSequestreMairie 

  
Appli. Smartphone : 

Panneau Pocket 
 

 

 

 

Horaires Mairie : 

Lundi, Mardi,  

Jeudi : 8h30-12h00  

et 13h30-18h00 

Vendredi : 8h30-12h00  

Mercredi  matin et 

Vendredi après-midi  

sur RDV 

Ce samedi 11 novembre, aux côtés des autorités 

civiles, militaires et des associations d’anciens 
combattants, de nombreux habitants de la 
commune sont venus assister au lever du drapeau, 
chants patriotiques et lecture de textes de la 
commémoration du 11 novembre 1918. La 
cérémonie était présidée par Gérard POUJADE au 
monument aux morts attenant à la mairie.   
Le maire a lu un message du Ministre des Armées 
et de la Secrétaire d’État aux anciens combattants, 
le Conseil Municipal Jeunes, le poème « 14-18 
Folie meurtrière » de Jacques Hubert FROUGIER 
et le représentant des combattants celui de L’Union 
Fédérale des Anciens Combattants. Ce moment 
particulièrement émouvant rend hommage aux 
morts de toutes les guerres et incite les jeunes à 

s’emparer du souvenir et du devoir de mémoire 
avant le dépôt de gerbes. Nous remercions 
l’orchestre de l'Harmonie Albigeoise et les élèves 
de l'école pour leur participation musicale.  
Un pot de l'amitié a clôturé cette manifestation. 

LES JEUNES S’EMPARENT DU DEVOIR DE MÉMOIRE 



 
 
 
 
 
 
 

DÉPANNAGE À DOMICILE : COMMENT SE PRÉMUNIR DES ARNAQUES 

B loqué devant 

votre porte sans vos 
clés, confronté à 
une fuite d’eau ou 
u n e  p a n n e 
électrique, dans ces 
s i t u a t i o n s 

imprévisibles, le réflexe est souvent d’appeler un dépanneur en 
urgence, ce qui peut vous exposer à des problèmes importants. 
Faire appel à un dépanneur que l’on ne connait pas quand on 
est dans l’urgence n’est pas forcément le bon réflexe. Le risque 
est de tomber sur un professionnel indélicat ou incompétent qui 
profite de votre détresse. Lequel peut vous imposer des prix 
exorbitants pour des travaux souvent mal réalisés.  
 

Pour éviter ces déconvenues, voici quelques conseils : 

- Ne pas contacter les numéros de téléphone distribués dans 
les boites aux lettres, même s’ils font figurer des logos 
d’autorité publique. 
- Ne vous précipitez pas pour appeler les numéros des 
électriciens, serruriers, plombiers dont les numéros figurent en 
tête sur les moteurs de recherche sur Internet. 
 

Mais alors que faire pour anticiper les situations d’urgence ? 

- Vous pouvez vous y préparer en constituant des listes de 
professionnels recommandés par un proche, par votre syndic... 

 

- Pour anticiper un problème de clés, vous pouvez laisser un 
double chez une personne de confiance domiciliée à proximité 
de votre domicile 
 

Avant toute intervention : 

- N’acceptez que les travaux d’urgence, les travaux 
supplémentaires pourront être effectuées plus tard  
- Demandez à consulter les tarifs et exigez un devis détaillé et 
écrit, ne signez aucun devis démesuré. Faites jouer la 
concurrence et comparez les informations. 
- N’acceptez pas des réparations au motif qu’elles seront prises 
en charge par votre assurance. 
- Conservez les pièces remplacées annoncées comme 
défectueuses. 
 

Pour signaler un problème à la DGCCRF* : 
signal.conso.gouv.fr ou 0 809 540 550                                                      
Plus d’informations sur le site : economie.gouv.fr 
 
* La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et 
de la Répression des Fraudes est compétente pour sanctionner les 
manquements ou infractions au droit de la consommation mais ne 
règle pas les litiges liés à la non-exécution ou la mauvaise exécution 
d'un contrat (travaux, services, abonnements, livraisons, etc.). Si vous 
avez ce type de litige, vous devez essayer de le résoudre à l'amiable 
avec le professionnel concerné ou avec le médiateur de la 
consommation ou un conciliateur de justice. 

Une réfection du rond-

point situé au croisement 
de la rue Camp Countal et 
de l’avenue Marcel Pagnol 
a été réalisée pour 
permettre le passage des 
bus grande capacité (60 
places assises). Cela 
facilitera le transport aux 

heures de pointe, lorsqu’il y a le plus d’usagers (notamment les 
enfants allant au collège ou au lycée). 
Le transport individuel coûtant de plus en plus cher, on 
remarque une demande plus importante de transport collectif. 
Ces travaux permettent de faire évoluer le service pour 
répondre à cette demande.  

 

La portion du chemin de 
Tailleferrier qui mène au 
stand de tir a lui aussi été 
repris. Limitrophe avec 
Carlus, les frais ont été 
assumés à parts égales 
par les deux communes. 
Cela facilitera l'accès au 
stand de tir et le passage 
des engins de service comme le ramassage des ordures 
ménagères. Rappelons que ce chemin est très fréquenté et 
emprunté par des piétons et des cyclistes : aussi, pour  
la sécurité de chacun, il est recommandé d’adapter  
sa vitesse. 

TRAVAUX 

HOMMAGE : FRANCIS SERVAIS 

 
 
 
 
 
 
 

Nous avons la tristesse de vous faire part du décès de Francis SERVAIS survenu le 23 octobre, à l’âge 

de 75 ans. M. SERVAIS était le trésorier de l’association Génération Mouvements. A ce titre il représentait 
les Ainés au sein du Conseil Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) depuis 2014. De nature joviale, il était 
apprécié pour sa clairvoyance et sa perspicacité dans les décisions des conseils d’administration. 
La mairie lui rend hommage pour son implication dans la vie communale et adresse toutes ses 
condoléances à son épouse, à sa famille. 

mailto:signal.conso.gouv.fr
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MASTERCLASSE DU WUDANG PAI 

 

L’école d'Arts Martiaux chinois de style Wudang du 

Séquestre, l'Institut Wudang Pai, a eu l'immense honneur de 
recevoir une délégation de Maitres d'Arts Martiaux chinois 
et d'organiser une Masterclasse internationale de Taichi 
Chuan et d'Epée à deux mains sous leur direction.  
Pendant trois jours, les vendredi 27, samedi 28 et dimanche 29 
octobre, au gymnase du Séquestre, 85 pratiquants, venus de 
l'Albigeois, mais aussi de Bordeaux, Dax, Arcachon, du Puy en 
Velay, ainsi que de Sardaigne et d'Espagne, ont participé à ce 
grand stage.  
L’école traditionnelle du Séquestre, dont le directeur technique 
est Charles-Henri BELMONTE, 6ème Duan de la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines Associées, propose des 
cours et des stages d'Arts Martiaux chinois : Taichi Chuan, Qi 
Gong, Kung-Fu enfants et adultes.  

 

Pour tout renseignement, merci de contacter :  
sec.institutwp81@gmail.com ou institutwudangpai sur FB, 
Instagram et TikTok. 

 
 
 
 
 
 
 

EXPO VENTE ARTISANAT D’ASIE 

Le Comité de Soutien 

Enfance Phi l ippines 
organise le samedi 25 et 
l e  d i m a n c h e  2 6 
novembre 2023 une 
Exposition-Vente à la 
salle du Quartz, de 9h à 
18h. 

 

Depuis 1987, le Comité de soutien (association humanitaire 
loi 1901 basée à Baraqueville) œuvre aux Philippines auprès 
des plus démunis. Son objectif est de scolariser les enfants. 
Parrainer un enfant consiste à subvenir à ses frais d’études. 
Actuellement 292 enfants sont parrainés. Plusieurs fois par an 
des échanges de courriers, photos, notes scolaires ont lieu. 
Les expositions ventes aident le comité à réaliser ses 
différents projets. 
Contact : Dominique ICHARD au 06.81.82.50.49. 

COMITÉ DES FÊTES 

Le Comité des Fêtes du Séquestre vous 

informe de sa prochaine Assemblée 
Générale le Vendredi 8 décembre à 20h30 
à la salle du Quartz 
 

Il compte sur votre participation pour maintenir la fête en 2024. 
Si vous êtes intéressé(e)s pour intégrer le Comité et rejoindre 
une équipe motivée, vous pouvez contacter Fabrice RAMOS, 
président du Comité au 06.63.96.12.17 ou bien par mail  : 
comitedesfetessequestre@gmail.com 

LA CHORALE OCCEA CHANTE POUR OCTOBRE ROSE 

Le 15 octobre, la chorale OCCEA a clôturé l’opération octobre 

rose par une rencontre organisée en l’église Notre Dame de 
Fonlabour. Avec Miranval de Carmaux et la Ronde des chants 
de Saliès, ce sont plus de 50 choristes qui ont enchanté le 
public. Les sommes récoltées à cette occasion ont été 
reversées à la Ligue contre le cancer, et viennent s’ajouter à 
celles des participants à la matinée du 8 octobre, mais aussi 
des commerçants soutenant l’action (Brasserie Au jardin, 
Décathlon, Univers des pierres, Mr Bricolage, Bureau vallée, 
Hyperfrais, Intermarché, Sweet délices, Laines et tissus, le 
Bowling, Joué club, Ô saveurs paysannes, la Pharmacie).  

Plus de 1 500 € ont été remis pour la Lutte contre le cancer du 
sein.  

Nous remercions aussi les associations qui ont répondu 
présentes : Familles rurales, les Archers, le Judo club et Vita 
détente. 

Crédit photo : Samuel Prieur 
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 Depuis la rentrée, 

d e u x  n o u v e a u x 
défibrillateurs ont été 
installés par la 
municipalité : un à 
l'intérieur de l'école et 
un autre, en accès 
libre, devant l'entrée 
de la mairie. Ils 
viennent se rajouter à 
ceux qui étaient déjà 

installés dans les bâtiments communaux : au Quartz, au 
complexe omnisport et au stade. Conformément à la loi, ils 
sont tous déclarés au sein du portail de recensement de tous 
les défibrillateurs existants dans les espaces et bâtiments 
publics et dans les commerces. 

 

 

Il existe d’ailleurs une application gratuite, disponible en 10 
langues, qui cartographie les défibrillateurs cardiaques dans le 
monde. Elle recense plus de 320.000 défibrillateurs. Il s’agit de 
l’application « Staying Alive » du nom de la chanson qui 
permet de caler le rythme adéquat pour le massage cardiaque. 
 

Même s’il est préférable d’avoir été au préalable formé aux 
premiers secours, les défibrillateurs automatisés permettent 
aux novices de sauver des vies, car une voix enregistrée 
explique les gestes à effectuer.  
Nous ne pouvons cependant que vous conseiller de suivre une 
formation « PSC1 ». D’une durée d’une journée, elle peut vous 
être proposée gratuitement par votre employeur ou votre 
mutuelle, renseignez-vous ! Si seulement un tiers des français 
sont formés, dans certains pays -comme la Norvège par 
exemple-  presque 100% de la population sait intervenir face à 
un malaise, un étouffement ou une hémorragie. 

Comme dans de nombreuses autres communes, la mairie a 

lancé une procédure de reprise des emplacements 
abandonnés dans le cimetière de Fonlabour, comme le prévoit 
les articles L.2223-17 et L.2223-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. En effet, une vingtaine de 
concessions se trouvent sans entretien depuis des décennies, 
posant ainsi des questions de sécurité voire de salubrité.  

La liste des concessions concernées a été affichée en mairie et 
au cimetière début octobre. Un courrier a parallèlement été 
envoyé aux éventuels descendants que nous aurions pu 
retrouver. 
L’état d’abandon a été constaté par procès-verbal dressé sur 
place par le maire-adjoint et la police municipale d’Albi, le 
mercredi 8 novembre. 
 

 

A l’issue d’un délai 
d’un an, si aucun 
ayant-droit ne 
s’est fait connaitre, 
les dépouilles 
présentes dans 
ces concessions 
seront transférées 
dans un ossuaire 
qui  va être 
construit au cimetière ; les noms des défunts y apparaitront. 
Les monuments funéraires érigés sur ces tombes, seront, en 
fonction de leur état, réhabilités ou évacués. En ce qui 
concerne les emplacements libérés, ils seront rendus 
disponibles pour l’accueil de nouvelles concessions. 

CIMETIÈRE : RÉCUPÉRATION DES TOMBES EN ÉTAT D’ABANDON 

DE NOUVEAUX DÉFIBRILLATEURS CARDIAQUES SUR LA COMMUNE 

 Si ce n’est pas déjà fait, nous vous invitons à télécharger 

gratuitement l’application « Panneau Pocket » qui permet 
de recevoir les alertes et informations de la commune. 
 

Rien de plus simple :  
 

1) Ouvrez votre application « Play Store », « App store » ou 
« AppGallery » sur votre téléphone ou sur votre tablette. 
 

2) Tapez « PanneauPocket » dans la barre de recherche en 
haut de l’écran ou en bas à droite grâce à la loupe (selon les 
téléphones). 
 

3) Le logo de PanneauPocket apparait à côté de l’application 
PanneauPocket en tête de liste. Cliquez sur « Installer » ou 
« Obtenir ». 
 

 

4) Il ne vous reste plus qu’à cliquer sur 
le cœur à côté du nom de la commune. 
Vous recevrez les notifications de son 
actualités en temps réel.  
 
Nous vous précisons que cette 
application est sans publicité, gratuite, 
e t  sans  r éco l te  de  données 
personnelles.  
Si votre téléphone vous demande de 
rentrer une carte bleue, cliquez sur 
« passez cette étape ». 

RESTEZ INFORMÉS AVEC PANNEAU POCKET 


